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Accueil de jour
30 ter, Rue Saint François – 49700 DOUE-LA-FONTAINE

02.41.83.46.10

Accueil de jour
« La Halte des Saisons »
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Vous envisagez une admission dans notre service d’Accueil de Jour 
(6 places) pour vous ou l’un de vos proches ou vous souhaitez tout sim-
plement mieux connaître ce service, ce livret est fait pour vous.
Il vous présente les principales prestations proposées, les activités quotidiennes ainsi que quelques informa-
tions relatives à vos droits et  aux démarches à suivre. 

Bienvenue
à la Halte des Saisons…

L’accueil de jour en quelques mots…
Structure médico-sociale du Centre Hospitalier de Doué-la-
Fontaine, l’accueil de jour est un service destiné aux personnes
âgées, vivant à domicile, de plus de 60 ans atteintes de la maladie
d’Alzheimer ou de maladies apparentées mais suffisamment 
autonomes. Les capacités d’autonomie doivent lui permettre 
de se tenir debout, d’effectuer un transfert (assis/debout) et de
s’alimenter seul.

Ces personnes peuvent être accueillies en journée, de 10h à 16h30,
du lundi au vendredi. 

Le lieu de vie
Les personnes âgées sont accueillies à
la « Halte des Saisons », bâtiment 
récemment rénové, situé dans le Centre-
Ville de Doué-la-Fontaine. Ce service est
doté d’une cuisine équipée, de deux
salles d’activités, d’une salle à manger,
d’espaces de repos et d’un jardin 
extérieur. Ce lieu de vie sécurisé, est
spécialement conçu et aménagé pour
le public accueilli.

Objectifs
• Conserver l’autonomie, préserver ou restaurer les aptitudes

aux actes de la vie quotidienne ;
• Préserver les capacités de la personne au moyen d’activités

occupationnelles ou thérapeutiques ;
• Soutenir les aidants en assurant un relais dans un espace 

sécurisé ;
• Maintenir les liens sociaux.

L’accompagnement
personnalisé
À votre arrivée dans l’établissement,
l’équipe de soins met en place un pro-
jet d’accompagnement personnalisé
sur la base de vos souhaits et de vos
besoins. Il permet notamment de 
définir les journées d’accueil qui vous
correspondent le mieux et d’adapter
les activités en fonction des objectifs
déterminés à l’entrée. 



Inscription
Vous souhaitez vous inscrire ou inscrire votre proche pour obtenir
une place dans notre service d’accueil de jour ? Pour cela, vous pouvez
retirer une fiche d’inscription et un dossier médical auprès du cadre
du service accueil de jour ou directement auprès de l’accueil de l’éta-
blissement. 

Votre demande d’admission ne sera effective qu’à réception des do-
cuments dûment remplis. Elle devra passer en commission d’admis-
sion pour vérifier l’admissibilité de votre dossier sur la base de critères
médicaux et de disponibilité des places.

Vous êtes admis…
D’autres documents sont à remplir et à remettre au cadre de santé
du service dont :

• Le contrat de séjour qui formalise
les engagements réciproques de
l’établissement et de la personne
accueillie ;

• Le règlement de fonctionnement
définissant les obligations à respec-
ter par chacun pour vivre en toute
sérénité…

Les modalités 
d’inscription et d’admission
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La semaine type

Les activités
Elles visent à favoriser la vie en collecti-
vité (jeu, chants, sorties…), à préserver
les gestes de la vie quotidienne 
(cuisine, ménage, jardinage, mettre la
table, débarrasser…), à stimuler les
fonctions cognitives (jeux, ateliers 
mémoires, télévisions, visites…) et le
bien-être corporel (jeux de ballon, 
promenades, activités manuelles…),
ainsi que de conserver des relations 
sociales (sorties, marché, visites…). 

Les activités proposées par le service
sont individualisées en fonction des 
objectifs déterminés à l’entrée de la
personne et prennent en compte ses
besoins en santé, en soins, en stimula-
tion, de façon pédagogique et ludique.

lundi mardi mercredi jeudi vendredi

9h30
10h30

Accueil autour d'un café, échange avec les aidants, 
partage, lecture du journal et discussion autour 

de la date et des événements du jour

10h30
12h30

Marché de
Doué 

ou jeux de
société

Ateliers
mémoire

chants

Atelier 
mémoire Pâtisserie Jeux 

de société

12h30
13h30

Repas, après avoir mis ensemble le couvert 
et participé à l'installation de chacun

13h30
14h30

Temps de repos, allongé dans une salle de repos 
ou dans un fauteuil en fonction des goûts et des besoins

14h30
16h30

Activité 
manuelle 
ou chant

Promenade  
ou activité
corporelle

Jeux 
de société

Atelier 
mémoire 
ou sortie

Activité
manuelle

ou
jardinage



Une équipe de soins qualifiée intervient dans les différentes activités 
proposées tout au long de la journée. Au cours de votre accompagnement,
vous serez amenés à rencontrer principalement :

Le cadre de santé : 
Il coordonne l’organisation générale de la prise en charge et assure régulièrement l’accueil et les rencontres
avec les usagers. Il participe également à l’encadrement et à la gestion des personnels du service sous 
l’autorité du cadre supérieur de santé.

Les Aides-Médico-Psychologiques (AMP) ou 
les Aides-Soignants diplômés Assistant de Soins en Gérontologie : 
Ils sont chargés d’aider les personnes âgées dépendantes accueillies, dans les actes de la vie quotidienne
pour maintenir et développer leur autonomie. Ils axent leur travail sur la prise en charge globale de la 
personne comprenant l’aspect psychologique et relationnel. 

Le psychologue : 
Il assure l’accompagnement psychologique des personnes accueillies et de leur famille tout au long de leur
prise en charge.

Une équipe 
pluridisciplinaire à votre service…

Contact 
Pour plus de renseignements 
(ou en cas de besoin au cours de votre séjour) 
vous pouvez joindre : 

• Le cadre de santé du service au 02 41 83 46 48 

• Le standard du CH au 02 41 83 46 10

• Mail : accueil.jour@chdouelafontaine.fr

En cas de réclamation ou de remarque particulièrement, 
n’hésitez pas à solliciter un rendez-vous avec le cadre de
santé, le cadre supérieur de santé ou le directeur de l’établis-
sement. Tous restent à votre écoute.

Le tarif 
Le Bureau des Admissions est à votre dis-
position pour vous fournir tous les ren-
seignements administratifs concernant
la prise en charge de vos frais de séjour.

La tarification de votre
séjour se décompose 
en trois tarifs :
Les tarifs hébergement et dépen-
dance correspondant aux coûts d’hô-
tellerie et aux coûts induits par la
perte d’autonomie sont à votre
charge en totalité ou seulement en
partie. Pour toutes précisions, il y a lieu
de consulter le contrat de séjour ou de
contacter l’établissement.
Le coût des soins dispensés, est versé
directement à l’établissement par l’as-
surance maladie, pour la prise en
charge des soins dont vous bénéficiez
au cours de votre séjour.
À noter : Les transports sont organisés
par le service et compris dans le tarif
hébergement.

c o mm u n i c a t i o n

Tel : 02 40 00 98 98 - RCS B 330267733 - 1675 - D016 


